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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Org...isaU4D. admiai.tnlivc 

Conseils de circollscription 

ARRETE N° 493-51jA.P. du 16 juillet 1951
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEVALlER. DE LA LÉGION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P; 1., 

Vu le décret du 23 mars 192:J. détermmant leS attributions 
et les pouvOirs du OommlSlSair'e de la République au TiOg'O; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorganIsatIon 
, 	 adl11!1nistrative du 1lerrttoire du Tog1O et création d'assemblées 

repr,éEentatnl'es; " 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgati>pn 
et de publication des textes règlementalres au Togo et aU 
Cameroun; . 

Vu l'arrêté du 17 février 192Z créant des Conseils de 
,."otables; 

Vu l'arrête fd u 4 novembre 1924 réorgamsant les Conseils 
de Notables; " 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

Après consultahon de l'Assemblée Représentative du Togo; 
Le cQns.ell privé· entendu le 16 juillet 1951; 
Après approbation mimstéfleUe; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Cr,é,alion et Composition 

ARTICLE PRRMIER. Un conseil de circonscription 
. est institué dans chacun des cercles ou subdivisions 

administratives dll Territoire du Togo. 

ART. 2. Les conseils de circo.l.lscriptioll seré)l. 
nisoont au chef-lieu des cercles ou subdivisions, ou 
exceptionnellement en tout autre Heu désigné par le 
Commissaire de la République, . ' . 

ART., 3. - Les conseils de circonscription 'Sont 
élus au suffrage uniViersel à deux degrés dans. les 
conditioll'S ci-après: 

10 ) - Au premier degré, chaque village ou centre 
urbain non érigé en, commul1Ie désigne, sulyant Jes 
règles coutumières !en usage pour la désignalj.on des 
chef's de village, un électeur secondaire à raison 'de 
un par village et par tranche de 100 habitants..Tou
te fraction de population inférieure à 100 habitants 
dorme lieu à la désignation d'unèlecteur secmidaire 
supplémentaire. .. " " 

L'électeur 'SJecondaire doit être origIhaire du villa
ge qui' l'a désigné, être âgé de 21 all'S au moins, to
taHser trois années de séjour consécutif dans le ce1'

. cIe ou la subdivision, j.ouir de s'es droUs civils et 
politiques, et l1Ie pas se trouyer dans un ,des cas 
d'incapacité prévus par la loi. ' 

La désignation a lieu par vilIage aux dilt'es indi
qllœs par le Commandant de cercle ou chef de subdi
vision, et en présence du chef de canton on du chef 
traditionnel;· elle est constatée par un procès-ver
bal du conseil coutumier du village." . , ' 

Lès électeurs secondaires ainsi désignés· sont 'ins
crits sur une liste électorale établi~ par circonscrip
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tion de vote, telle que ces ciroonscripti,lOnssont cons
tituées d'après l-e tableau annexé au présent arrêté. 

2°) Au deuxième degré, les électeurs secondaires 
cmlstituent le collège :électoral appelé à élire les 
membres du conseil de circonscri pHlOn.

Ce collège est convoqué au plus tôt trente jours 
francs après la désignation des él'ec1eurs secondaires. 

30) Dans les centres urba!ns érigés en commu
nes les conseillers locaux sont élus par la commission 
municipale constituée en collège électoral, à la majio
rité relative des suffrages quel que soit le nombre 
des v'Otants. . 

ART. 4. - Le nombre des conseiUers llocaux est 
fixé par circonscription de V'ote oonformément au 
tableau annexé au présent arrêté, en principe .à rai 
son d'un conseiller par cantlOn, centre urbain ou 
groupe de villàges. Lorsque la plOpulat~on de la .circ. 
conscription de vlOte est supérieure à 15.000 habi
tants, sans atteindre 25.000, la circonscription il dnoït 
à un conseiller supplémentaire et si lapopulaUol'\ 
dépasse 25.000 à un conseiUer supplémentaire par 
fraction de 10.000 habitants en sus de 25.tOOO. 

ART. 5. - Le tableau annexé portant fixation des 
conseillers locaux fera l'objet d'une révisi'on dams 
les trois mois qui précéderlOnt le renouvèl1ement des 
conseils èn fonCt10n des derniers recensements aon
nuS. 

TITRE Il 
Des élections et du mandat 

ART. 6. - Sontélecbeurs au deuxième degré les 
personnes des deux sexes inscrites sur l<es listes 
électorales sjléciales ou justifiant qu'elles devraient 
y être ip:scrrtes avant le jour de l'élection. 

Son~ éligibles les person~es â~ées de. 23 ~tnlS ac
.	comphs, fIgurant· 'sur les lIstes electorales Cl-dessus 
et remplissant Les conditions prévues à l'article trois, 
1er, deuxième alinéa, ci-dessus. 

ART. 7. - Sont applicables les règles d'inéligibilité 
et d'incompatîbilitéconcernant l,es électeurs à l'As
semblée· Représentative locale. Les candidats sont 
tootefois dispensés de l'obligation de savoir lire, 
écrire et parler couramment le français. 

ART. 8. - Les coUèges électoraux S'Ollt oonvoqués 
par les Commandants de cercle. et .les bureaux de 
vote sont organisés dans les oonditions SUIvantes.: 

la présidence Sera assurée par une· personnalité 
désignée .par le chef de circonscription; 

. - le président 'est assisté de quatre assesseurs 
choisis parmi les électeurs présents à l'ouver
ture du bureau; . 

- les candidatures s.;:mt déposéies au bureau de la 
circonscription ·administrativ€.\ elles .peuvent 
êb'e faites verbalement. . 	 . 

ART. 9. - Les électilOns se font à un seul tour, 
au scrutin, uninominal par canton, fraction de can
ton, centre urbain ou quartier, à la majlOrité ,TelaJuve 
des .suffrages, quel que soit le nombre des V'Otants. 
Elles pourront se faire au scrutin de liste à un seut . 
tour dans les cantons ou centres· urbains <Itont le 
fractionnement souleverait de graves difficultés. 

si plusieurs candidats obtiennent le même nombre 

~e suffrages, le résultat est acquis au plus âgé. 


. 
ART. 10. Le recensement des votes est effectué 

publiquement au chef-lieu de la circonscription par 
une commission présidée par le chef de circonscnp
tion· et dont la compiosition est fixée, par décisilOn 
de ce dernier. . 

Les résultats des élections pour l'eusemble de la 
circonscription&ont prpclamé.s par le chef de CIr
conscription dans le délai maximum de cinq jours 
après 1e scrutin. 

ART. 11. CeS conseils se renouvellent intégrale
ment. Leurs membres sont :élus pour quatre ans, 
ils sont rééligibles. 

ART. 12. - Le mandat de conseiller local est gra
tuit. Toutefois, les conseillers peuvent receVloir une 
indemnité de déplacement et de frais de séjour don\t 
le taux est fixé par le Commissaire de la République. 

ART. 13. Tout conseiller local, qui, sans excuse. 
légitIme ou empêchement admis par le conseil,· n'as
siste pas à deux sessions du conseil ou s'absente 
pendant un an au moins hors du Territoire de la 
ciroonscription, est déclare démissionnaire d',office 
par le conseil de circonseription. 

,Est en outre déclaré démissionnaire d'office, dans 
la même forme, tout conseiller qui, ptour une caUSe 
survenue après son élection, cesserait de remplir les 
conditions d'éligibilité ou Se tr:ouV1erait dans un cas 
d',incompatibilité. 

1 
ART. 14. - .En ce qui concerne les opéraUoms au 

premier degré, le contentieux des él·ections appar
tient, sauf appel devant les tribunaux du seoontl 
degré, aux tribunaux du pr.emier degré et aux tribu
naux coutumiers. 

Le recours en annulation peut être intenté· par 
toute personne susceptible de participer, suivant les 
règle;s coutumièr!f~s à la désignation des électeurs 
secondaires, ou. par le chef de la ciroonscripth:>n 
dans un délai de cinq jours après la proclamati'on 
des résultats. 

En ce qui concerne les opérations électorales au 
second degré, les recours en. contentieux suivent, 

.mutatis mutandis, la procédure établie par les arti 
cles 20 à 23 du décret susvisé du 25 octobre 1946. 

En cas d'annulation de tout ou partie d,es ;élec
tions, les électeurs sont à nouveau oollvoqués dans 
le mois qui suit la date de la décision d'annula tioII1. 

ART. 15. - En caS de vacance par décès, démis
si'On ou toute autre cauSJe, il sera prooodé à des éle~
t~ons partielles dans le délai de six mois à compter
de la vacance. . 

Toutefois, dans l'année qui précède le renlOuvelle
ment du conseil, il n'est pas ptourvu aux vacanœs. 

TITRE III 
Fonctionnement du cons.eil 

ART. 16. - Les conseils de circonscription se réu
nissent obligatoirement en session ordinaire d'une 
durée maximum de 10 jours, deux fois par an sur 
la convocation du Ctommandant de cercle ou du chef 

. de sl,lbdivision, et en session extraordinaire toutes 
les fois que le Commissaire de la République ou je 
chef de circonscdp1;ion juge utile de les convoquer. 

La décision du chef de circonscrip,timl qni les oon
voquefixe en même tem.ps l'ordre du jour et .Ja 
durée de la· session. . 
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La convocation se fait par é<:rit et à domicile, et 

cinq jours au moins avant la date de la réunion. 


. ART. 17. - Le conseil de circonscription ne peut 
être consulté· que lorsque la majorité des délégués 
en ex~rcice assiste à la 3éance. . 

Lorsque, après deux convocations successives à huit 
jours d'intervalle les délégués au conseil de circons
cription ne sont pas réunis eunotnbre suffisant, la 
décision prise après la troisième' convocation est 
valable, quel que soit le nombre des membres pré
sents. 

ART. 18. - A l'o.uvertul'~ de la première session 
suivant son iélectioli; loe conseil de circonscription, 
sous la présidence de son doyen d'âge assisté du 
plus jtmne membre du consert comme secrétaire, 
procède, avant. tout appel des questions à l'ordre du 
jour, à l'électkm au scrutin public et "à lamajotitê 
des voix, du Président,du Vice-Président et de 
deux secrétaires. En cas d'ég'alitédes suffrages, le 
plus âgé est proclamé élu. ' . 

Les secrétaires -élus doivent savoir lire, éCl~îre et 
parler couramment le français. 

. ART. 19. - Le chef de circonscription ou ses re
présentants assiste à toutes les séances, et est entendu . 
dès qu'il le demande. 

Le Commissaire dl(}' la République a entrée au 
conseil de circonscription. . . 

ART. 20. - Les chefs d'Administration ou de ser

vice 'en fonction ou en tournée dans la circonscrip

tion peuvent être autorisés iOU invités par le chef de 

circonscription, ou sur la demande du conseil, à as

sister aux séances pour y être entendus sur les ma

tières qui sont de leurs attributions respectives. 


ART. 21. - Les séances du conseil de circonscrip

tion sont publiques. 


ART. 22. - Chaque conseil de circonscription éta- . 

blit son rèslement intérieur, qui doit être approuvé 

par le chef de circonscription. 


ART. 23. Les membres des conseils de circons
cription Sont oonsultésen oommun. Les décisions 

sont prises à la majorité des votants et au scruijn 

public. Le Président diI conseil a voix prépondérante 

en cas de partage des voix à égalité. 


ART. 24. - Les décisions rédigées en français, sont 
Îlnscrites par ordre chronollOgique sur un registre 
coté et paraphé par le chef de circonscription. Elles 
sont signées par le Président et l'un des secrétairQS. 
Copie en 'est adressée au Commissaire de la Républi 
que et au chef de circonscription dans la qlùnzaine 
qui suit la clôture de la session, 

ART. 25.- Tout habitant ou contribuable de la 

drconscription ale droit de demander aomrnu;n)ica

tion au secrétaire du cons'cil du registre,et de pl~en-
dre copie de ces décisions. . 


ART. 26.. - Aucun avis, aucun vœu ne sont vala
blement émis ni au:cune décision valablement prise 
par le conseil si la moitié plus un de ses membres 
ne sont pas en séance. 

Lorsque le quorum· défini au paragraphe précé
dent n'est pas atteint, la discussion est renvoyée au 
surlendemain au plus tard et les décisions sont a10rs 
valablement prises quel que soit le nombre des pré
f*mts. Les noms des absents sont inscrits au proeès-' .1 
verbal. 

TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 27. ~ Tout acte et toute discussion relatifs 
à des objets qui ne sont pas légalement oompris danr.,; 
les attributions du conseil sont nuls et de nul effet,. 
la nullité est prononcée par le Commissaire de la 
République en oonseil privé. 

ART. 28. Est nu) tout acte, quef qu'en s01t 
l'objet, pris hors du temps des sessilOns et hlors des 
lieux des séances. Dans l'un ou l'antre de ces cas, 
le Gouverneur, Commissaire de la République, par 
arrêté pris en conSieil privé, déclare la réunion illé
gale, prononce la nullillé des. actes, prend toutes les 
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare im
médiatement. 

ART. 29. Dans les cas prévus à l'article 28 ci-
dessus, ou lorsque 1e conseil régulièrement convoqué 
ne se réunit pas, il peut être dissous ou suspendu par 
arrêté du Gouverneur, Commiss.aire de la République, 
pris en conseil privé. . 

En cas de dissolution, il sera procédé à des élec

. tions dans uù délai de trois mois. 


ART.3D. Les membres du conseil de circons
cripti<)l1 portent un insigllie dont l'e modèle es.t fixé 
par arrêté dù Commissaire de la Répllblique. 

TITRE I,V 
. Atiribution au conseil 

ART. 31. - Le conseil de circonscription est obh~ 
gatoirement consulté sur: 

1°1 le mode d'emploi des subventions" acc;ordées à 
la circonscription pal' le budget local; 

'}pl le mode d'assiette, les règles de perception et 
le tarif de la taxe de circonscription ainsi 
que ,sur l'emploi' du produit âè: cette taxe, 
lorsqu'elle aura été instituée; 

3°1 les droits de place et de marché; 
4.0; l'assiette, le taux et le mode' de perception des 

taxes et contributions diverses; 
5°1 le taux de la taxe vicinrue; 
6,°1 le plan de campagne et l'exécution des tra

vaux, ainsi que les mesures d'hygiène et 
d'assainissement ,intéressant la circofiiScrip
lion; 

. 7QI l'établissement du projet de budget de lacir- . 
conscription; . . 

8°1 toute création nouvelle d'écoles, de dispensaires,
de maternités; . 

90/ les.. modifications des limites des cantons et 
. villages. 

ART. 32. - Le conseil de circonscriptilOll peut éga
lement être consulté par le Commissaire de la Répu
bUque ou le chef de circonscriptiiOn sur toutes les 
questions que oeux-ci jugent utiles de lui soumett:f\e, 
notamment en matière d'Administration générale in
téressant la cii.'conscription. 

ART. 33. Lorsque le conseil de circonscription 
émet un avis défavorable sur les propositions de 
l'Administration, il peut être applelé à examiner une 

.seconde fois. la question en cause. 
Lorsque, à la deuxième consultation, la pl1OI>osition 

est à nouveau rejetée, le différend est porté devant le 
Commissaire de la RépubliqtlJe' qui statue, réserve 
faite des attributions de l'.A~ssemblée Représentative 
fixées par les textes en vigueur. 
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ART. 34. - Si le conseil de circonscription ne se 
réunissait. p.as ou se séparait avant d'avoir émis un 
vote sur les questions qui lui sont lobligatoirement 
soumises, le Commissaire de la République stalu~rait. 

ART. 35. - Le conseil de circonscripti<on~ut . 
émettre des vœux en matière sociale, économique 
'et d'administration générale. Ces vœux sont obli
gatoÏ!rem~mt soumis à l'examen d.u Oomnùssaire de 
la République qui fait connaître àu conseil de cir 
,~onscription la suite qu'il a jugé bon de l'eur donner. 

TITRE V 

Dispositions diverses 

ART. 36. Tout conseiller l'Dcal a le droit d'expri
mer librement son opinion sur toutes les affaires 
inscrites à l'ordre du jour. 

ART, 37. - Nul ne doit être inquiété pour aVlOir: 
exprimé son opinion persidnnelle au cours d'une. 
séance sur les affaiTies inscrites à l'ordre du jour. 

ART. 38.· Les conseils d,e notables, créés par 
arrêté local du: 17 février 1922, et réorganisés par 
arrêté. du 4 novembre 1924, sont supprimés. 

ART. 39. - Des arrêtés ultérieurs du Commissaire 
de la République préciseront s'il 'y a lieu les mod:a
lités d'application du présent arrêté; 

ART. 40. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha

· ge à la Mairie de Lomé et Anécho, dans les bureaux 
des circonscriptions administratives let des P. T. T. du 
Territoire.. . 

Lomé, le 16 juillet 1951. 
Y. 0100. 

TABLEAU ANNEXE 

DES C1/?CONSCRiPTlONS ELECTORALES DANS LE TERRiT01RE DU TOGO 

_. ._. -
Circonscriptions Conseillers 

Circonscriptions électçl:ales Population. totaleadministratives élus 

Centre urbain de Lomé :30.571 3J 
\Canton d'Amoufivé ..SUBDIVISION fL't" 14.993· ," Bè . . : · 16.52&.DE 

" Baguida .. 13.266· LOME Aflao . 19.079" · · Agouévé . . . . . 114.9581 " ·· · · · 8 

Canton d'Aképé . . 3.005 1· Village indépendant de Noépé 2.475 1 
Canton de Missiou-Tové . 2.287 1· · 

" Davié-Assomé 5.018 1· · · ·· 
Fraction nord du canton d'Awé 

(Villages de B.atoumé, l'ovégan, Agbessia, Agnron, 
r 7.275 1Yométchin, Zigbépémé, Ando, Toumltmou, Atti)".

SUBDIVISION 

Fraction 'sud du canton d'Awè, 

(Villages de Kéwé, Apéyémé, Zolo, Badja, YlOpé,
.. ·,DE Bagbé, Edji, . Agoudja - Badja, Alagbé. Tsiviépé, 
Dédomé, Assahoun) . . 8.264 1 · · 7.921Canton de Gapé . 1 

~--' ~ · · ·"-.; TSEVIE 8.418Canton de Tsévié . 1· · . . ·· · · 3.855Canton d'Agbatopé . . . , 1. ... · · · .ll · 2.105Bolou 1· · · · · · · · 3.525 1" . Bogamé · · · · "· · . 4.854 " ,Dalavé . . . . . 1·· · 6.123 ' rGamé . . · - . . . " " · · · · · · · '. · . 
\ 

; 
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Circonscriptiorus 

. admhiistratives Circonscriptions électorales Population totale 
Conse:iJllerS 

, élus 

SUBDIVISION 

DE 

TSEVIE (suite) 

Villages 
Groupe 

indép:endànts Ewll • 
Nord Gblainvié 

Kodjo 
Havé . 
Y.obomé 
Ezo 
Gall 
Adangbé . 

, . 

Villages indépendants Abobo. 
Groupe -' Sud Lrébé.. . 

DjagbLé . 
Dékpé . 

t'.l 
',~ 

) 

1.239 
1.534 

707 
1.80& 

570 
676 

1.593 
2.742 

1.874
4.302! 

1.397 
. 1.093 

10.867 

8.6,66 

1 

1 ; 

15 

Comrrn.me-Miite d'Anécho 
Centre urbaIn de Vogan ~ . 

5.927 
15.599 

Ex-Canton de Glidji 'et village de Sigbéb.oué
(Afidégnigban, Agouégan, Anfoin, ASSIOUklopé, 
Atouéta, Babougbé - Adjomé, Djankassè, Djéta, 
Glidji, 'Glidji-Kpodji, Kouénou, Sék,o, Sigbéhoué, 
Zoola -K pogurédé, Z,oolagan) . 21.438 

CERCLE 

Groupemeilt des villages Kéta
(Kéta-Agbatokopé, Kéta-Agnrokiopé, Kéta-Akoda, 
Kéta-Babougbé, Kéta-Batékopé,. Kéta-Houn1!okoé, 
Kêta-ZaIivé) . • " ;8.441 : 11 

Ex-Canton de PortO-Srégul~O et village de Togoville 
(Ekpoui, Gbodjomé, Gloumkopé,' Poroo-Ségul'o, 
Sewatsrikopé, Togokomé, TogovilIe) 7.09,3 1 

D'ANECHO 

Ex-Canton d'Aklakou
(Adamé, AgbanakÎ!n, Aklakougan, Aklakou-Etcha
vi, Aklakou-Molok(ou, Avévé, Azimé Hlandé, 
Kpondavé, Si'vamé Zanvé) . . " 13.895 1 

Ex-Canton d'Attitogon
(Agbétiko, Agomé-Séva, Attitoglon, Attivé-Attito
gon,. Batonou, Hrompou, Tauou Zooti) 15.235 

Ex-Canton des Afagnan'S"':' 
(Afagnagan, Afagna' - Bleta - Atchadomè Af~ 
Bleta-Kpêtêmé, Afagna.,Bleta-Maoussi) .' . 1 

Ex-Canton d'Amégnran -
(Amégnran, Momé-Gbavé, Momé-Houkpati1 

/ 
. 9.407 1 ., 
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Circonscriptions 

:administratives 
Circonscriptions électorales Population totale 

ConseiIJers 

élus 

Ex-Canton de Vokoutimé---"
(Klologo,. Kp!onou, Vokoutimé, Vo-Tokpli) 14.407 1 

Ex-Canton de Vogan -
(Mouimé, Akoumapé-AssiklO, Ak!(mmapé-Atchavé. 
Akoumapé-Doulassa, Animabio, Dagbati, Raho
toé, Kovéto, PédakiOndji, Sévagan, VO-ASSlO, Va-
Davou, Wogba) . •. . • 22.632 

Ex-Canton d'Agomé-Glozloun 
(Agomé-Glozoun, Akladjénjou, Alouénou, Sikakon
dji, Tokpli) . . .. .•. 6.096 1 

CERCLE 

Groupement des vHlages Gboto et Nord Mono -
(Awoutékondji, Essè-Ana, Essè-Godjin, Gbloto
Eklohomé, Gboijo-Vodougbé, Gboto-Zévé, Sikpé
Adégoun, Si>kpé-Midépon, Toméük/Ondji) ., 9.303 1 

D'AN ECHO (suite) Groupement des viUages Kouvé 
(Kouvé, Kouvé-Atran) " . 4.580 

Groupement des villages Ahépé et Zaii -
(Ahépé-Akposso, Ahépé-ApédlOmé, Ahépé-Assrko. 
Ahépé-Kpowla, Ahépré-Nuntché, Ta-bIrgbo, Zan
Dokor, Zafi-Etchavi, Zafi-Etchrami, Zan-Kpo
davé) . . . ..' 10.818 1 

Ex-Canton des Tchêkpo -
(Essè-Zogbédji, Tchêkpo-Anagali, Tchêkp!O-Dévé
Apéyémé; Tchêkpo-Dévé-Djigbé, lchêkpo-Dévé
kpoé, Tchêkpo-Hédémi) . . . 4.124 1 
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CERCLE 

DE 

PALIME 

PaUmé-V me . 
Ex-Canton Agomé-Hagnigba . 

" 'Agotimé . 
" Agou . 
" Kpimé-Lanvié-Akata 
" Agbada.. -, 
" Dare-Ahlon-Ykpa 
"Gadja . 
" Fiokpo 
" Komua-Yok,olé 

1er Grouptl de vHlages des Kpélé - . 
(Villages d:Ag?3mon, Ag<;té, DZ0S'bépiméJ Tsavi~, . 
Kayes,Kponvle, Hlonvle, Goudevé, Adela-Tséfl, 
Atimé et Bémé) . ',' . . . . . . . . . . 

. 4.001 
2.795 
13.751 
8.232 
4.078 
i3.139 

10.887 
2.924 

1 i3.6f.l7 
13.429 

4.005 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

2e Groupe de villages des Kpélé -
(Villages d'Elè, Agavé, Dougba, I{<mda, Adéta
Koromé, Adéta-Vétsi, Tsiko, Avého, Djanipé, Tou
tou et Govié) . '" " 5.442 1 
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Circonscrip tions ConseillerS 
Pop:ulation totaleCirconscriptions électoralesadl11hüstratives !élus 

12.684Centre urbain d'Atakpamé 
12.942Canton de l'Adélé 
17.738Canton de BUttn · 18.026KpessiSUBDIVJSION " 
111.079Nllutja . .." '· 16.162Tohoun" 
12.784KpékpIél11éD'ATAKPAME " 
114.9.30Gnagna . 

" " 
14.010Djama ." · 15.370\Voudou . ." 
10 

" 

8.526 1Canton de l'AkébouSUBDIVISION , 17.144l'Akposso-Nord" DE 12" , l'Akposso-Sud 19.572 
l4.896,Canton, du Litimé 

" 

D'AKPOSSO-PLATEAU · 
;) 

19.56,3,Canton de 'Paratao .. 
'> 

'2· . ,2Bafilo . . 16:282" · 
Secteur émigration cabraise 14.881 1" 

3.92HCanton de Fa'sao . 1 
1.301}SUBDIVISION Kémini 1" 

Koul11ondé . 2.669 1" · " DE Dako . 1.83~ 1" 
r " Tchamba . . . . 6.576 lSOKODE ," Krikri . . · . . 1.715 1 

Koussountou 8.167' 1" · '. · 
Agoulou . 3.442 1" · 

, 
13 

J
:::uew~... "'_'W'C"<I> -

; Canton de Bassari 14.505 1 ! 
, . " Dimouri . . . . 1.136 l· 

Bidjabé . 2.155 1" 
Bangeli 4.148SUBDIVISION 1" 

" Kabou . . · . 15.980 :2 
DE " Guérin-Kouka . . . . 4.620 1 

" Nangbaon . .' 3.705 l· 
BASSARI Kidjaboun . . 1.924 11" -

KaLchal11ba . 1.679 l" 
Bapure . 12.255" .· 
Nawaré 11.933" . 
Oti . , . . 11.920" · 

, 13, , 

-
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Ci'l'conscriptions 

administratives 

CERCLE 

, DE 

LAMA-KARA 

Circonscriptions électorales 

Lama-Kara 
Ban , 
Yadé 
Tchitchao 
Djamdé 
Soumdina ~I # 

Lassa 
Kodjéné-Bas 
Kétao 
Sirka 
S. E. Kara . 
Pya .... . 
Kodjéné-Haul 
Défalé . 
Kadjalla 
Niamtougou 
Siou 
Sara-Kawa . 
Aloum 
Lama-Tessi 
Boufalé , 
Tcharé . . 

.. 

.. 

. ' 

. 

· 
, 

· 

· · .. 

Population totale 
C\Ûnseiller~ 

\ 

"
élus 

25.170 
~3.445 
4.435 
7.196 
1.874, 
9.035 

13.104 
5.349 
6.042 
3.250 
3.605 
6.868 

13.360 
7:941 
2.49& 

19.562 
7.089 
13.135 
5.223 

:20.269 
9.868 
'3.003 

3 
1 
1 

, l' 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
l 
1 
1 
1 
,2 
t 
l 
1 
'2 
1 
l 
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SUBDIVISION 
, i DE 

MÀNGO 

,i 

\ 

SUBDIVISION 

DE 

l DAPANGO 

; 

Canton de Mango .' . '.. 

" Nagbénî .... · 
" TaKpamba ... 
1.' Koumongou . . ". 
" Kandé -
" Pessidé 
" Ataloté · · 

Canton de Bogou .. 
" Bombollaka . 
" Biankouri . 
." Dapango . . · " N akitendi -Ouest 
" Nandoga . 
" Nanergou . . 
" Nanti .. · " 

" Nioukpourma 
" Tanu · 
" Timbou ·. . 
" Bidjeng~1 · 
" Borgou 
" Kantindi . 
" -Korbongou . . 
" Mandouri . 
" Nakitendi -Est r 
" Palla · , · ,

" Pogna 

.. 

" 

.. 

.' 

· 
" 

· · 
· 

· 

· . · · 

· 

· · 
, 

, 

· · 

, 

~23.796 
'2.350 
1.801 
7.124 

16.362 
3:749 
6.113 

. 
2.803 
3.320 
2.179 

15.244 
5.669 
13.151 
1.569 
8.021 
,3.378 
6.565 

10.585 
5.694 
3.385 
8.806 

16,624 
'S.208 
9.44H 
4.217 
2.446 

;2 
l' 
1 

.1 
ï2 
t 
1 

9 

Il 
1 
1 
:2 
1 
L 
,1 
il 

, J 
.1; 
1 
1, 
1 
.1 
12 . .1 
1 
1

" !1; 

2 
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